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Reubell et la Suisse.

Le premier traite que la France a conclu avec les Confederes
fut signe par le roi Francois Ier peu de temps apres la bataille
de Marignan en 1515. Depuis lors les bonnes relations entre
les deux pays n'eurent ä subir que peu de troubles qui chaque
fois purent etre facilement dissipes. Cependant lorsque les

evenements de la Revolution eurent ebranle dans ses fondements
l'edifice de la monarchie francaise, l'accord avec les Suisses en

pätit egalement; toutefois ce pays resta le seul avec lequel les

relations diplomatiques ne furent jamais interrompues. L'ambassade

continua d'abord ä resider ä Soleure et, dans la suite, ä

Baden pres Zürich. Apres la demission et le depart de M. de Verac,
le roi Louis XVI confia cette mission ä Francois Barthelemy, alors
secretaire d'ambassade ä Londres.

Dans les instructions que le nouvel ambassadeur emportait
en Suisse, le Roi lui recommandait « de travailler sur-le-cha/mp et

sans reläche» de remettre les rapports sur «le pied le plus con-
vendble pour l'avantage des deux nations».

La mission etait difficile autant que delicate, car partout
dans les differents etats de la Confederation l'influence de la

Revolution se faisait de plus en plus sentir. Des les premiers
graves evenements, les nobles avaient quitte" la France, cherchant
asile dans les pays voisins et bientot la Suisse se trouva etre un
refuge de ces emigres, qui ne tarderent pas ä y organiser une
propagande active pour l'ancien regime. Leur exemple fut bientot
suivi en sens inverse par des partisans du nouveau pouvoir, qui
venaient precher en sa faveur et qui tächaient de gagner des

disciples ä leur cause. Plusieurs cantons avaient dejä eu ä subir
des erneutes, leurs habitants prenant vivement parti, les uns pour
les nouvelles idees, ou les autres en defendant avec conviction
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l'ancien regime. Le canton de Bäle par sa Situation ä la frontiere
se trouvait etre particulierement expose ä ce danger, la proximite
de la France rendant les Communications faciles. Les uns, en
raison de leurs affaires, avaient un interet vital dans les evenements

qui s'y preparaient, les autres etaient soucieux du sort reserve
ä leurs proprietes situees au delä de la frontiere: en sorte que
tous consideraient avec anxiete la tournure qu'allaient prendre les
choses. Parmi les citoyens bälois qui, de prime abord, adopterent
les nouvelles doctrines, il faut citer entre autres le capitaine
Remigius Frey (1765-1809), le grand Tribun Andreas Buxtorf
(1740-1815), le conseiller Joh. Lucas Legrand (1755-1836), et en

particulier le chancelier Pierre Ochs (1752-1821).
Pierre Ochs qui avait ete delegue ä Paris en 1791 pour y

negocier la question des dimes et des rentes foncieres dont l'etat
de Bäle et ses bourgeois jouissaient en Alsace, eut pendant ce

sejour l'occasion de faire la connaissance de plusieurs membres
du parti revolutionnaire. Depuis lors il penchait vers les nouvelles
idees et se lia entre autres avec Jean-Francois Reubell alors
membre d'une commission chargee de s'occuper des affaires
suisses.

Reubell etait ne ä Colmar le 6 octobre 1747. Ainsi que son

pere, il fit ses etudes de droit, et embrassa la carriere d'avocat.
Etabli dans sa ville natale jusqu'au debut de la Revolution, il y
avait vite fait sa reputation, surtout en plaidant des «proces
nationaux» comme celui de Horburg et de Riquewihr contre le
duc de Würtemberg, affaire qui dura de 1769 ä 1785 et dont
l'issu fut que les communes eurent gräce ä son talent gain de
cause devant les tribunaux.

Le caractere de Reubell, assez complexe, etait sujet ä de
violents sauts d'humeur. Malgre l'usage du monde acquis au
courant de sa carriere, et une certaine courtoisie, il se montrait
ordinairement hargneux et quinteux, laissant libre cours ä sa verve
moqueuse et mechante. Ses sarcasmes n'epargnaient personne,
pas meme ceux qui par leur position auraient du etre ä l'abri de
semblables attaques. Personnellement, il recherchait la conside-
ration. S'il avait un grief contre quelqu'un, on ne pouvait guere
l'en faire revenir. Malgre son courage, son caractere manquait
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de fermete et d'energie. A cöte de ces defauts, qui lui creerent
beaucoup d'ennemis et nuisirent ä sa carriere politique, Reubell
etait doue de grands talents et avait d'excellentes qualites qui
lui valaient l'estime de ses contemporains. II etait fort apprecie
pour sa perspicacite, son tact et la clarte de son jugement. II
jouissait d'une excellente memoire qui, d'apres le temoignage
de Lareveillere-Lepaux, a preserve le Directoire de mainte erreur.
Ses amis pouvaient entierement compter sur sa parole et, tout
en craignant ses caprices, ils etaient sürs de sa loyaute.

C'est bien gräce ä ces capacites et ä la grande experience
acquise dans sa carriere d'avocat ainsi qu'ä ses dons reels pour
tout ce qui etait administration que Reubell dut d'etre elu depute
du Tiers-Etat des bailliages de Colmar et Selestat aux Etats
Generaux de 1789. En avril 1791, il fut meme nomme President
de la Constituante. A la clöture de cette assemblee il defendit,
mais sans succes, le principe de la reeligibilite de ses membres.

Reubell etait patriote sincere; et nourrissait des sentiments
tres nationalistes. Ces convictions le poussaient ä combattre les

Suisses, proprietaires en Alsace et ä perseverer dans son in-
transigeance ä refuser d'accorder aux Juifs les droit civiques qu'ils
demandaient. Par cette attitude, il gagna la confiance de ses

compatriotes alsaciens, ce qui lui valut sa nomination de Pro-
cureur general syndic du Haut Rhin, en mai 1789. A ce poste
qu'il occupa d'octobre 1791 ä septembre 1792, il se voua surtout
ä l'execution des lois relatives ä la Constitution civile du clerge
et ä la defense de la frontiere.

En juin 1792 plusieurs voitures furent arretees par la garnison
de Neuf-Brisach; les soldats du camp les soupconnerent d'etre
chargees d'armes. Toutefois le convoi put continuer la route

apres que les .lettres de voiture eurent ete trouvees en ordre.
A peine sorties de la ville, les voitures furent de nouveau entourees
de soldats qui demandaient ä grands cris de pouvoir les de-

charger et les fouiller. Beaucoup de badauds se joignirent aux
gardes nationaux; l'excitation grandissant, le charretier fut pris
et enferme par le capitaine d'Arlandes, afin de le preserver de la

foule hostile. Ordre fut donne de ramener les voitures en ville,
les soldats s'y refuserent et finirent par capturer le capitaine



— 73 —

d'Arlandes, l'accusant de trahison et pretendant qu'il connaissait
la charge des voitures. Le maire qui rassembla les officiers muni-
cipaux fut egalement empoigne par les soldats surexcites, et ce

n'est que gräce aux exhortations d'un lieutenant de la garde
nationale qu'il ne fut pas immediatement pendu. Le Directoire
du Haut Rhin fut instruit de cet evenement et depecha deux
commissaires pour retablir l'ordre. Victor Broglie, chef de l'Etat
major de l'armee du Rhin et Reubell se transporterent egalement
ä Neuf-Brisach et c'est en faisant l'instruction de cette affaire que
Reubell dut plusieurs fois se rendre ä Bäle oü il eut l'occasion
de frequenter les membres du gouvernement bälois. II profita
de ces entrevues pour apprendre ä connaitre leurs opinions. II
voyait surtout le chancelier Ochs avec lequel il devait plus tard
se concerter pour organiser la revolution de 1798.

Ce que Reubell apprenait dans ses entrevues avec ses amis
bälois, il le resumait dans une relation intitulee «Resultat des
Conferences tenues ä Bäle» qu'il adressait ä Chambonas, suc-
cesseur de Dumouriez aux Affaires Etrangeres. II y cherche surtout

ä etablir le caractere des magistrats et de la bourgeoisie
de Bäle; il decrit ensuite les mesures que les Suisses ont prises
pour sauvegarder la neutralite de leur territoire et il parle des
altercations entre troupes francaises et suisses. Le ton malveillant,
meme haineux, qui caracterise ce compte-rendu demontre assez
les sentiments de Reubell envers notre pays.

Le document, entierement de la main de son auteur, est
conserve aux Archives des Affaires Etrangeres (Suisse, vol. 427,
fol. 408) et porte le titre « Resultat des Conferences que j'ai eues
ä Bäle les 14, 15, 16 et 17 juin 1792 avec des personnes en
place de differents partis et des renseignements que j'ai pris
pendant le cours de ma mission comme commissaire du de-

partement par suite de l'affaire de Neuf-Brisach.»
Ce rapport n'est pas inconnu. Des historiens comme Albert

Sorel en ont parle; Kaulek dans son recueil des Papiers de Barthe-
lemy l'a signale; quant ä nous, ce compte-rendu du futur
Directeur nous a paru si important pour la connaissance des relations
franco-suisses au temps de la grande Revolution que nous nous
sommes decidees ä le publier integralement.



— 74 —

24 Juin 1792 de Colmar.

Resultat des Conferences que j'ai eues ä Bäle les 14, 15, 16 et
17 juin 1792 avec des personnes en place de differents partis et
des renseignements que j'ai pris pendant le cours de ma mission
comme commissaire du Departement par suite de l'affaire du Neuf-

Brisack.
Reubell.

La majorite du Conseil secret et de la Bourgeoisie de Basle
est contre la revolution francaise.

La majorite du petit ou du grand Conseil ou des deux Cents
a l'air d'etre pour la revolution francaise. C'est cette majorite du
petit et du grand Conseil qui a determine la demarche de
demander aux autres Cantons Suisses un contingent de troupes,
pour preserver Basle de toute incursion de troupes etrangeres.

La Bourgeoisie n'a pas bläme cette demarche, par la crainte
d'invasion de la part des Francais dont on lui fait peur; les
Cantons Suisses ont envoye chacun son contingent pour conserver
ce qu'ils appellent une neutralite parfaite. Ils conviennent que
cette neutralite est armee; le total de ces contingents est de
1375 hommes, ce qui Joint aux 4 ä 5 mille hommes que l'Etat
de Basle peut fournir, fait 5 ä 6000 hommes, avec lesquels la

Republique de Basle se flatte de disputer avec succes tout passage
aux troupes Autrichiennes, car eile convient que selon ses traites
avec la France, eile doit opposer la force pour empecher le passage
des Autrichiens sur son territoire, au lieu qu'elle ne doit, selon
ses traites avec l'Autriche, que surveillance et avis ä l'Autriche
dans le cas de passage de troupes francaises. II n'est pas douteux
cependant, que si les Francais voulaient tenter un passage, on
ne se servit des memes troupes pour le leur disputer, car toutes
les troupes du contingent des Cantons sont arrivees dans la ferme
persuasion qu'on les opposerait aux Francais, qu'on leur a dit
vouloir attaquer Basle: idee dans laquelle la majorite des Bourgeois
de Basle les entretient merveilleusement (le sr. Escher,1 officier
Suisse d'un des contigents, est des plus ardents ä propager cette
idee, et sa haine contre les Francais); on cherche meme ä leur
insinuer, que leur destination est de deloger le camp de Häsingen2
qui les offusque; ce qu'il y a de bien extraordinaire, c'est que

1 Junker Georges Escher von Berg, ne en 1756, fut nomme le 24 mai

1792 second capitaine du contingent Zurichois envoye ä Bäle. (Zürich,
Staatsarchiv, Ratsmanual 1792.)

2 Haesingen, village du Sundgau, situe dans les environs de Bäle.
Pendant les annees 1792 et 1793 lieu de cantonement d'une des divisions de

l'armee du Rhin.
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nos troupes, et surtout nos volontaires nationaux, sont aussi dans
l'idee, que ce rassemblement de troupes Suisses ä Basle est
contre nous, de lä quand de nos volontaires nationaux viennent
ä Basle et rencontrent de ces troupes, ils se fönt reciproquement
des gestes menacants. II y a meme eu quelques gestes polissons
de la part d'un de nos postes, vis-ä-vis d'un poste Baslois, qui
a pris cela au grave: M. de Martignac3 s'est contente de temoigner
des regrets au magistrat de Basle sur cette scene, en faisant
entendre, que comme c'etaient des volontaires nationaux qui
s'etaient donnes cette permission grande de montrer leur posterieur
aux Suisses, il etait sans force pour les reprimer: mais M.
Johannot4 et M. d'Aiguillon ' ont declare plus nettement, qu'en
cas de recidive, on n'avait qu'ä denoncer le poste, qu'il serait
severement puni en entier s'il ne denoncait pas les individus
coupables; au moyen de quoi cette affaire de n'aurait pas de
suite de la part de l'Etat de Basle, qui a trop besoin de nous,
s'il ne regnait une grande animosite dans les autres Cantons
contre notre revolution.

Un chef du contingent de Berne, avec qui je soupai ä table
d'hote, et un Baslois, qui a d'abord servi en France, ensuite en
Sardaigne, dont il est pensionne, commencerent ä parier de nos
affaires; car remarquez, que dans toutes les villes de la Suisse
et d'Allemagne, la troisieme phrase roule sur la Constitution
francaise, qu'on bläme tant, et dont cependant on ne cesse de

s'entretenir; eile a partout des partisans et des adversaires, et
partout ses partisans s'appellent Patriotes et traitent ses adversaires
d'Aristocrates. Nos deux Suisses firent d'abord sonner bien haut

3 Martignac, de, iieutenant-general. succeda ä Custine comme comman-
dant de Landau; en 1792 il commanda d'abord ä Huningue; puis, le

16 aoüt, il prit le haut commandement de Haesingen. Destitue de cette

Charge par Servan, ministre de la guerre il emigra; cf. Chuquet, Custine

p. 3.
4 Johannot (Joseph-Jean), ne ä Geneve en 1748, mort ä Echichens

(canton de Vaud) en 1829. En 1792 il entra au directoire du departement
du Haut-Rhin et fut elu la meme annee membre de la Convention, oü il
s'occupa surtout de questions financieres.

B Aiguillon (Armand de Vignerot du Plessis-Richelieu d'), ne en 1750,

mort ä Hambourg en 1800, marechal de camp. Elu en 1789, depute de

la noblesse d'Agen il eut dans la celebre seance de nuit du 4 aoüt le

premier l'idee des sacrifices. Apres la fuite du roi il reprit du service

remplaca Custine comme commandant des troupes concentrees dans les

gorges de Porrentruy. Desapprouvant l'insurrection du 10 aoüt et traitant
l'Assemblee legislative «d'usurpatrice», il fut decrete d'arrestation et se

refugia ä Londres.
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l'etat florissant de la France avant la revolution, son etat miserable

actuel; la perte du pouvoir du Roi, l'expulsion des pretres,
les delits de la propagande, l'indiscipline de nos troupes. M.
de Berne qui s'est declare lui meme un membre du Souverain,
assura nettement, d'apres ce qui etait arrive ä Mons et ä Tournay,6
que les Autrichiens et les Prussiens ne manqueraient pas de nous
frotter (ce sont ses termes) dans toutes les occasions; il fallait,
s'ecriait-on d'un commun accord, une reforme et non une
revolution etc., de lä ces messieurs et une vieille dame noble, qui
venait de Carlsruhe, ne manquerent pas de conclure que ce beau
Royaume de France allait immanquablement etre demembre, et
ils avaient l'air d'en gemir profondement etc. etc. Enfin tout
ce que notre aristocratie a ecrit depuis 1790, tout fut repete mot
pour mot par cette honorable compagnie. Je tins silence pendant
pres de trois quarts d'heure, et je ne le rompis que pour m'opposer
au dcmembrement. «Je conviens avec vous MM., leur dis-je,»
que tant que notre armee n'observera pas de discipline, eile sera
frottee; mais dans l'affaire de Tournay et de Mons il y a plus
que de l'indiscipline, il y a eu de la trahison, et fort heureusement
eile s'est developpee au commencement de la campagne. Oui
MM., politiquement parlant, l'affaire de Mons et de Tournay est
heureuse pour les Francais. Si les memes cris: nous sommes
trahis: le general passe chez l'ennemi. avaient ete pousses au
moment d'une bataille generale, notre deroute aurait ete complete,
et les suites de cette deroute auraient ete incalculables. J'ai des
relations süres de l'etat de l'armee du Nord, la discipline y
regne, et pour moi, je n'ai pas la moindre crainte du de-
membrement: j'espere au contraire qu'il ne se passera pas trois
mois, que la France deviendra, comme eile doit l'etre, la terreur
de tous ses ennemis; ainsi je suis bien sensible ä vos ge-
missements sur le sort de ma patrie, mais allez-y, parcourez la
avec des yeux non prevenus, et eile ne vous paraitra pas si ä

plaindre.» Cette sortie me mit en conversation reglee avec M.
le Membre du Souverain de Berne. «M.,» me dit-il, «la France

6 L'Assemblee du 20 Avril 1791 avait vote la declaration de guerre
ä la coalition ä l'unanimite moins sept voix au milieu de frenetiques
transports. Le 28 Avril l'armee de Rochambeau avait attaque sur deux

points de la frontiere beige sous Dillon et Biron. La colonne Dillon ayant
marche sur Tournay fut mise en fuite par les hussards d'Autriche, il en

suivit une veritable panique. Le meme jour Biron qui avancait sur Mons
renoncait ä l'attaque et battit en retraite ä la vue des troupes autrichiennes

sur les hauteurs de Jemmapes; cf. Madelin «Resolution» p. 217. Pour plus
de details voir Chuquet, La premiere Invasion prussienne, p. 46 et suiv.
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n'a point d'ennemis.» «Je vous entends,» repliquai-je, «pour
m'expliquer nettement vis-ä-vis de vous: je dis que le
gouvernement actuel de la France deviendra la terreur de ses
ennemis.» Alors nous en vinmes aux reproches sur le
gouvernement actuel, qui n'etait selon M. de Berne, que l'esclave
des Jacobins et de la propagande; je repondis en gros, que
j'avais l'honneur d'etre Jacobin, mais que j'ignorais parfaitement
ce que c'etait que la propagande, que je n'avais entendu parier
d'autres propagandistes que du cocher et du garcon perruquier
gravement arretes et denonces pour tels ä toute l'Europe par
Mr. Kaunitz;7 que tant qu'on ne ferait d'autres indications, on
ne pouvait qu'admirer la foi de ceux qui croyaient ä l'existence
de cette fameuse propagande; qu'il fallait donc d'abord mettre
et Jacobins et propagande de cöte, pour ne s'occuper que de ce

que s'etait fait en France par le gouvernement actuel: qu'il etait
surprenant, qu'en Suisse, oü l'on avait secoue entierement le joug
de l'Autriche, qui se pretendait souverain, l'on put trouver mau-
vais qu'en France l'on eut restreint l'arbitraire du gouvernement
monarchique; qu'il etait bien plus surprenant encore, qu'ä Basle
et ä Berne, oü l'on avait entierement depouille les pretres de
l'ancien culte, et reduit les ministres du culte nouveau ä une
solde des plus mesquines, et ä une nullite absolue dans l'etat
politique, on put trouver ä redire ä l'operation francaise, qui
donne ä vivre aux pretres faineants, ne leur öte point les droits
de cite et accorde une subsistance honnete aux ministres de
l'ancien culte, auquel on n'a rien change. M. de Berne ne se
trouvant point en mesure sur les reproches generaux, en vint
aux griefs particuliers. II ne pouvait digerer le desarmement
du Regiment d'Ernest,8 il le regardait comme l'affront le plus
sanglant fait ä toute la Suisse. II traitait M. de Barbantane9 de
miserable coquin, qui avait empeche le Regiment d'Ernest de
charger lorsqu'il etait hors du quartier, l'avait fait rentrer dans
les casernes, oü il se trouve hors d'etat de resister au brigands

7 Kaunitz (Venceslas-Antoine, prince de), ministre autrichien, ne ä

Vienne en 1711, mort en 1794.
8 Sur l'affaire du desarmement du Regiment d'Ernest ä Aix le 26 fevrier

1792 voir C. Morell, Die Schweizerregimenter in Frankreich p. 39 SS.

9 Barbentane (Hilarion-Paul-Francois-Bienvenu du Pujet de) ne en 1754,

mort en 1828, lieutenant-general. En 1791 il commandait en second la
8e division militaire qui comprenait les departements des Bouches-du-Rhöne
et du Var; en cette qualite il laissa desarmer ä Aix par les Marseillate le

regiment d'Ernest. Voir sur le röle de Bouille dans cette affaire Morell,
Die Schweizerregimenter in Frankreich p. 68 et suiv.
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de Marseille, qui avaient pointe douze pieces de canon contre
les casernesl d'oü le Regiment n'aurait pu sortir que deux ä

deux par une petite porte.
Je repondis que l'affaire du desarmement d'Ernest n'etait

pas eclaircie; qu'elle ne serait jamais que le delit d'individus, et

non de la nation; que M. de Barbantane doit avoir lui meme
dit ä Mrs. les officiers du Regiment d'Ernest, que s'ils voulaient
donner, il se mettrait ä leur tete et perirait avec eux. M. de Berne
nia ce fait, parce que selon lui, il n'en avait fait aucune mention
dans les lettres et relations officielles faites au Souverain de

Berne dont il avait entendu la lecture: il se glorifiait beaucoup

que ce regiment avait traverse la France sans armes en si bon

ordre, que personne n'avait ose l'insulter; que meme vingt hommes
seulement de ce corps, qui etaient en detachement, avaient re-

joint avec une contenance si fiere que personne ne s'avisa de

les molester, parce qu'ils auraient su mettre ä la raison tous

ceux qui les auraient attaques. Je ne pus m'empecher de sourire
et de lui dire: «Je rends justice, M,, ä la bonne tenue des troupes
Suisses en France, mais vous voudrez bien me permettre de

penser que vingt Suisses sans armes n'etaient point faits pour
en imposer ä vingt mille ou ä cent mille Francais armes, et que
si on les a laisse passer tranquillement sans armes, c'est qu'on
n'a pas voulu arreter leur marche.» Voyant qu'il s'etait un peu
trop avance en rodomontades, il se replia avec beaucoup d'habilete.
II me dit: « Vous excusez tout, en rejetant la faute sur les individus;
mais que direz-vous de la fete donnee ä Paris aux Suisses de

Chäteauvieux,10 de leur elargissement des galeres oü un conseil
de guerre les avait condamnes, et des honneurs de la seance que
l'Assemblee nationale leur a accordes, ce ne sont plus ici les

delits - d'individus, ce sont ceux des representants de tous les

Francais.»
«Entendons nous, Monsieur,» lui dis-je; «la fete de Chäteauvieux

est etrangere ä l'Assemblee nationale: je soutiens qu'elle
avait le droit de comprendre vos malheureux compatriotes dans

l'amnistie des delits de la revolution. Vous ne voudrez pas

sans doute soutenir que des troupes auxiliaires sont souveraines

en France, et qu'ainsi le souverain en France ne peut leur re-

10 La revolte des soldats du Regiment de Chäteauvieux, leur proces
et leur reception par l'Assemblee nationale le 9 avril 1792 ont ete maintes

fois racontes. La fete dont parle Reubell eut lieu le 15 avril 1792; eile

fut Offerte «aux quarante victimes de la liberte» par le Corps municipal

de Paris. Vois Mortimer-Ternaux, Histoire de la Terreur T. 1, p. 82 ss.;

Morell, p. 10 ss.
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mettre le delit qu'ils ont commis sur son territoire: quant aux
honneurs de la seance, moi je crois qu'on aurait pu se dispenser
de l'accorder, mais aux yeux de tout homme non prevenu ce
decret est evidemment le fruit de la haine qu'on portait ä Bouille;11
qui est en execration chez tous les bons Francais; et jamais
il n'est venu ä l'idee ä aucun membre de l'Assemblee nationale
de voter pour ce decret dans l'intention d'insulter les Suisses;
et vous savez, Monsieur, qu'il ne peut y avoir d'insulte sans
intention.» M. de Berne me poussa encore beaucoup sur les
affaires d'Avignon,12 sur lesquelles il avait beau jeu; enfin ne
sachant que me dire, il vint jusqu'ä me reprocher la conduite de
la France dans l'affaire de la Hollande. Je conviens avec lui
qu'elle etait detestable, mais je lui demandai de quelle date eile
etait, et si eile n'etait pas anterieure ä 1789. Force de l'avouer,
je lui dis: «II est singulier qu'apres avoir attaque notre nouveau
regime, vous vouliez encore mettre sur notre compte les fautes
de l'ancien regime; l'ancien gouvernement a eu le tort de se
meler des affaires de la Hollande; que chacun se gouverne
comme il l'entend, peu nous importe dans notre nouveau regime,
puisque nous ne nous sommes seulement pas meles de l'insurrection

du Brabant qui nous touchait de si pres, et comme nous
ne nous melons pas des affaires d'autrui, de quel droit veut-on
se meler des nötres? Et quoiqu'on ne cesse de repeter qu'il faut
necessairement l'intervention des puissances etrangeres pour mettre
la paix chez nous, je repondrai toujours que cette Intervention
est une insulte criminelle, dont les puissances etrangeres se
mordront, j'espere, longtemps les doigts.»

On peut tirer, monsieur, la consequence de cette conversation,
que M. de Berne etait non seulement antirevolutionnaire, mais
meme anti-francais, et c'est ce que je crois qu'on peut reprocher
ä tous les Cantons. Les Cantons de Soleure et de Fribourg
dans lesquels la famille des d'Affry domine, sont contre-revo-
lutionnaires decides, et les Cantons catholiques en general, les
petits surtout, sont gouvernes par des Capucins, au moyen de
quoi l'on ne peut en aucune maniere compter sur les Suisses.

11 Bouille (Francois-Claude-Amour, marquis de), ne en 1739, mort en
1800, lieutenant-general. Comme gouverneur des Trois Eveches, de l'Alsace
et de la Franche-Conte il chercha ä proteger la fuite de Louis XVI. Cette
tentative echoue Bouille emigra en Angleterre.

12 La ville d'Avignon et le Comtat-Venaissin etaient au pape. Lell juin
1790 les Avignonnais s'offrirent ä la France; le 14 septembre 1791 l'Assemblee
nationale prononca la reunion d'Avignon et du Comtat-Venaissin avec la

France.
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serait donc insense de livrer les gorges de Porrentruy ä leur

garde, au premier revers marquant que nous essuyerons, ils ne
defendraient plus le passage; d'ailleurs ils n'ont aucun droit de
les garder, et ce ne sera qu'en leur parlant ferme, que nous
rendrons ces Messieurs raisonnables. Si nous avons un succes
consequent, ils voudront devenir nos amis, mais alors, comme
nous n'aurons aucun besoin d'eux, nous saurons, je pense, les
mettre ä leur place. En attendant, nous ne pouvons qu'user
tres sobrement des troupes qu'ils ont chez nous, je ne garantirais
pas qu'ils n'allassent du cöte oü on leur dirait que le Roi
desire qu'ils passassent. J'ai vu moi meme des officiers encore
en activite de service en France, marcher avec cocarde noire
et la croix du Merite militaire ä ruban bleu; et un ancien
officier suisse ä notre service, m'a assure que tous les officiers
protestants suisses en agiraient de meme, qu'en rentrant chez

eux par conge, ils se hätaient d'öter la cocarde tricolore et la
croix de St. Louis avec le ruban rouge, que jusqu'ä present ils
n'avaient ete qu'ä deux, le capitaine Sury et lui, qui eussent
eu le courage en revenant chez eux, de conserver la cocarde
nationale, et il eut grand soin de me repeter ce que d'autres
m'avaient dejä dit, que la plus grande sottise que la France
pourrait faire, serait de confier les gorges de Porrentruy aux
Suisses; qu'ä la premiere apparition de troupes autrichiennes,
le passage serait cede, sous pretexte qu'il avait ete impossible
de resister ä des forces superieures. Ce qui rend en ce moment
la majorite des Baslois anti-francaise, c'est la perte des dixmes
dans notre territoire, et surtout la difficulte que les Baslois
eprouvent en nos contrees dans le recouvrement des rentes
foncieres. J'ai prie M. Ochs, le chancelier de Basle, de me faire
part de la premiere difficulte illegale qu'un Baslois essuyerait
dans notre departement; je lui donnait ma parole, que je saurais
la vaincre et y mettre ordre.

II n'y a sorte de cajolerie que le gouvernement autrichien
ne mette en oeuvre vis ä vis des Suisses en general et des
Baslois en particulier. II a donne permission indefinie de tirer
des grains et du bois pour leur usage; nos ennemis mettent fort
habilement cette conduite en Opposition avec la notre. Cette
comparaison ferait beaucoup plus d'impression, si quelques bons
esprits ne faisaient entrevoir que cette bonhomie des Autrichiens
ne pouvait etre attribuee qu'aux circonstances actuelles, et
changerait bien vite avec d'autres circonstances.

Le Baslois antirevolutionnaire qui faisait chorus avec le
Bernois, a fait tous ses efforts pour rendre M. de Custine13

13 Custine (Adame-Philippe, comte de) general francais, ne ä Metz en
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suspect ä mes yeux dans l'affaire de la desertion de M. de
Montigny14 et des officiers d'Angouleme. M. de Custine avait donne
ä M. de Montigny une permission d'aller ä Basle, d'oü ilconcluait
qu'il n'ignorait pas son projet de deserter, il pretendait qu'il
etait meme impossible que M. de Custine n'eüt su que M.
de Montigny passait avec un fourgon, qu'il avait bien eu l'air
de vouloir faire arreter M. de Montigny, ses complices et les
fourgons, mais que malgre les dehors contraires qu'avait affecte
son aide de camp, on avait bien apercu sur la figure qu'il n'etait
pas trop fache que cette proie (c'est ä dire M. de Montigny
et le fourgon) lui eussent echappees.

Les soupcons de ce Baslois aristocrate sont selon moi, un
brevet d'honneur pour M. de Custine. M. Ochs,15 me dit ä la
verite que la lettre de M. de Custine pour arreter M. de Montigny,
ses complices et leurs effets, etait datee de 4 heures du matin,
et que l'aide de camp ne l'ayant apportee qu'ä dix heures, cela
avait paru fort extraordinaire.

Je crois que les Baslois des deux partis ne se reunissent ä

jeter du louche sur la loyaute de M. de Custine ou sur la
diligence de son aide de camp, que pour excuser leur propre
lenteur dans l'arrestation de M. de Montigny, de ses complices
et de leurs effets, et personne ne doute que M. de Montigny
n'ait ete averti sous main par le parti anti-francais du Conseil;
la precipitation de son depart en est la preuve; aussi M. Ochs
fut-il oblige de convenir que pendant le temps de son gouvernement
M. de Custine s'etait comporte avec beaucoup de dignite vis ä
vis des Baslois, qu'il les avait pousse vivement sur la retraite
qu'ils accordaient aux Emigres, qu'il etait instruit de tout ce

1740, execute en 1793. Depute aux Etats generaux en 1789, puis en 1792

mis a la tete de l'armee du Rhin, fut accuse de n'avoir pas fait ce qu'il
aurait du pour defendre Mayence, la Convention le condamna et il fut
conduit au supplice le 28 aoüt 1793. Voir Chuquet, Expedition de Custine,

p. 33.
14 de Montigny, colonel du regiment Dauphin-Chasseur cantonne au

Camp d'Haesingen (Haut Rhin) deserta et passa sur le territoire de Bäle

avec plusieurs officiers du onzieme regiment de dragons au service de France,
ils s'etaient rendus coupables en s'appropriant les fonds destinees ä leurs equi-
pages. A la requete du general de Custine ordre fut donne par les autorites
bäloises d'arreter ces officiers qui avaient ete apergus ä Bäle ä l'auberge du
boeuf noir et ä l'auberge de la cigogne. Lettre de Custine aux autorites
de Bäle 26 Mai 1792. Bäle Arch. d'Etat Politisches Y 1 et Straf- und Polizeiakten

H 3. Journal du Major Miville et du Lieut. Zaeslin.
15 L'homme politique Bälois bien connue.
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qui se passait chez eux de contraire aux interets et ä l'honneur
de la France: en un mot, que la partie anti-francaise de Basle
avait vu son eloignement avec plaisir, parce qu'il etait parvenu
ä s'en faire redouter et respecter. Je crois que M. d'Aiguillon
possede ä un plus haut point la confiance des troupes,16 mais il
n'a pas su encore imprimer aux Baslois et par eux aux autres
Suisses cette crainte et ce respect envers nous, auquel M. de
Custine commencait ä les habituer.

Les Patriotes de Basle desireraient bien que M. d'Aiguillon
deployät la meme energie, surtout dans les circonstances actuelles.
Le roi de Hongrie vient en ce moment (15 juin) d'intimer aux
Baslois qu'il ne leur avait laisse ensuivre du riz achete en Italie,
qu'ä condition qu'ils le garderaient pour leur consommation, et
n'en feraient rien passer en France. Le Gouvernement de Basle
aussitöt fit defense provisoire aux negociants de ne faire aucune
expedition de riz en France, jusqu'ä ce qu'il ait ete autrement
ordonne. La faveur est toujours d'abord pour les vues de
l'Autriche, et ce n'est et ne sera jamais que par une conduite
ferme de la part de la France que les Baslois se determineront
ä chercher ä eluder les insinuations Autrichiennes, ä quoi ils

16 J'ai appris de M. d'Aiguillon meme, le 17 juin qu'il partait le

lendemain, pour aller Commander ä Strasbourg, apres l'ordre qu'il avait

signe et qui lui avait ete surpris par l'adjudant general M. de Hack,17

d'abattre les arbres portant le bonnet de la liberte. La confiance des

troupes aurait pu diminuer, mais M. d'Harambure18 est d'un caractere

plus deux encore que M. d'Aiguillon. Comment parviendra-t-il ä se faire
craindre des troupes et respecter des Suisses? II nous faut vis ä vis des

Suisses un general tres ferme qui ne soit pas mene par M. de Hack,
adjudant tres entendu, mais qui affiche ouvertement son indifference pour
la Constitution; et si l'on s'avisait de lever le camp de Häsingen, comme
on en fait courir le bruit, les Suisses l'attribueraient ä la peur qu'on a

d'eux, et leur jonction avec l'Autriche en serait le resultat infaillible. 11

est essentiel de tenir ces Messieurs en bride, et de leur parier toujours
haut, pour rabattre leur vanite qui est au-dessus de toute expression, et
leur remonter l'esprit ä l'egard des Francais pour lesquels ils affectent
trop de mepris.

17 L'adjutant-general Haack fut le premier chef du camp de Häsingen.
Apres le 10 aoüt il « fit atteler ä sa voiture des chevaux du parc d'artillerie
et gagna Bäle, pour ne plus revenir»; cf. Chuquet, Expedition de Custine,

p. 2.
18 Harambure (Louis-Francois-AIexandre, baron d'), ne en 1742, mort

en 1828. Nomme lieutenant-general le 20 mars 1792 il recut le commandement
des troupes du Haut-Rhin et du Porrentruy. En 1793 il fut decrete d'ac-
cusation comme noble mais le tribunal revolutionnaire l'acquitta.
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sont fort habiles. Les Patriotes Baslois m'ont paru faire fort
peu de cas de la pretendue gräce que leur avait fait le Roi
de Hongrie, de leur laisser ensuivre du bois et du grain pour
leur consommation; ils disent nettement que s'ils n'avaient ni
grain ni bois de reste, ni besoin d'argent il ne laisserait rien
ensuivre. II n'en est pas moins vrai, que le gouvernement a
ecrit la lettre la plus servilement platte au Roi de Hongrie, en
remerciant de cette gräce pretendue, et que notre riz ne nous
parviendra que par une espece de voie de contrebande et en
cachette du Resident d'Autriche19 ä Basle, ce qui sera bien
difficile.

Je prends, Monsieur, occasion du domicile de ce Resident
Autrichien, pour vous faire sentir la necessite d'un Resident de
notre part dans la meme ville. Si M. Barthelemy,20 au lieu de
rester ä Baden, qui n'est qu'un village, allait ä Basle, il n'en
faudrait pas d'autre que lui: mais s'il veut rester ä Baden, il
faut quelqu'un ä Basle, pour contrebalancer le Resident de Vienne,
qui a un parti et une tres grande influence. II faut que ce choix
soit bon, car il y a en ce moment ä Basle des representants de
Zürich, comme directeur des Cantons; il est necessaire de les
araisonner, et de les maintenir dans de bonnes dispositions en-
vers la France, dont ils ne sont pas tres eloignes. II faut surtout
que notre nouveau Resident deploye la plus grande fermete, ne
cesse de pröner nos ressources et nos forces, et ne laisse echapper
aucune occasion de blämer toutes les fausses demarches qui
echappent aux Suisses. Croiriez-vous, Monsieur, qu'ils ont repondu
ä nos Princes rebelies qui leur demandaient au nom du Roi, des
secours en troupes etc. C'est une tres grande faute diplomatique
qu'ils ont commise: le parti des Princes n'en est pas moins
desole, que leur lettre qui ne devait etre que pour le comite
secret de la Diete, soit arrivee apres la Diete, et ait ete lue en

19 Hermann de Greiffenegg, accredite le 16 aoüt 1791 ä Bäle comme
Resident provisoire, pour remplacer feu le Ministre Royal et Imp. Emmanuel
de Tassara, decede ä Bäle le 5 Decembre 1791. Greiffenegg occupa cette
charge ä Bäle jusqu'en Mars 1793 et quitta alors cette ville. Mais apres
le deces du Resident-Ministre Francois-Xavier de Tassara, survenu aussi
ä Bäle le 9 Juillet 1794 et apres le rappel du ministre Royal et Imperial
Charles Rod. de Buol aussi en ete 1794, Greiffenegg semble s'installer
definitivement ä Bäle et y remplit cette fonction jusqu'au 2 Mars 1798,
c'est ä dire jusqu'ä la deuxieme guerre de coalition.

80 Barthelemy (Francois, marquis de), ne ä Aubagne (Bouches-du-Rhone)
en 1747, mort ä Paris en 1830; il etait le neveu du celebre abbe de ce

nom. De 1791 ä 1797 il representa la France aupres de la Diete helvetique.
Voir Mimoires de Barthelemy.
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plein Conseil ä Zürich;21 mais il est toujours vrai que cette
lettre ne meritait pas de reponse, et qu'elle aurait du etre en-

voyee ä l'Assemblee nationale et au Roi; mais qu'attendre de

gens qui reconnaissent encore M. de Verac22 pour notre ambas-
sadeur ä Soleure, et qui s'extasient en remerciments envers le
Roi de Hongrie dans toutes les occasions; le cercle de Souabe

qui a des grains, des boeufs et d'autres comestibles en profusion,
negocia le transit des objets par tous les Etats d'Allemagne pour
Basle. L'Eveque de Constance23 ecrivit aux Baslois que ce transit
avait ete accorde; qu'il a fait tout ce qui a dependu de lui pour
le succes de cette negociation, mais qu'on devait ce succes prin-
cipalement ä la puissante intervention du Roi de Hongrie. Aussi-
töt extase de remerciments au Roi de Hongrie, quoique ce transit
eut pour condition de ne rien faire parvenir de ces objets aux
Francais.

II va y avoir de grands magasins etablis pour les Autrichiens
ä Rheinfelden. Les Suisses se rejouissent d'avance d'y vendre
des foins et des avoines. Pendant mon sejour le 16, deux
officiers volontaires nationaux fort honnetes, furent insultes gros-
sierement dans une boutique par des soldats ou officiers Bernois;
on convient meme de la part des Baslois, que le tort etait du
cöte des Bernois. Cependant je doute fort que la plainte faite

par ces officiers au Colonel des troupes Bernoises ait ete suivie
d'aucune punition. Enfin s'il depend des Baslois de nous faire
perdre le transit ä cause de notre malheureuse aventure du Neuf-
Brisack, dont les suites m'ont conduit ä Basle, nous le perdrons
pour sur. Ils ont tout cruellement exagere, et dejä fait des

expeditions pour Francfort par la route de la rive droite du Rhin
ou de PAllemagne.

Je n'ai pas crü pouvoir me dispenser, Monsieur, de vous
faire part de tous ces details que j'ai ete ä portee de recueillir
pendant le cours de ma mission ä Basle; vous pouvez compter
sur leur exactitude.

Reubell, procureur general
Syndic du Departement du Haut-Rhin.

Bäle. E. Schlumberger-Vischer.
21 L'original de la lettre des princes francais, dat.ee Coblenz le 28 mai

1792 se trouve aux Archives d'Etat de Zürich: A 225-35.
22 Verac (Charles-Olivier de St. Georges, marquis de), ne en 1743, mort

en 1823, ambassadeur de France aupres des Cantons helvetiques — Aoüt
1789-Juillet 1791.

23 Max-Christophe de Rodt, prince-eveque ee Constance du 14 decembre

1775 au 17 janvier 1800.
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